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Lancement de la campagne triennale de 
renouvellement des mandats de
représentants des usagers en CDU  
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Lancement de la campagne triennale de
renouvellement des mandats des RU en CDU

1. Etat des lieux du mandat 2022 -2025

2. La campagne de renouvellement 

3. Les attendus de l’ARS 
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1. Etat des lieux du mandat 2022-2025
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Taux de postes couverts pour la région ARA avant et après 
renouvellement des mandats des RU  

Postes pourvus

Nombres de 
poste à 

pourvoir

Nombre 
de postes 
pourvus 

Taux de 
postes 

pourvus 
Fin mandat 
2019-2022

1 208 891 73,76%

Début mandat 
2022-2025

1 200 765 63,75%

au 
10/04/2025

1 200 839 69,92%
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1. Etat des lieux du mandat 2022-2025
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Taux de postes couverts par département au 10/04/2025

Taux de postes pourvus Taux de postes non pourvus

Nombres de 
poste à 

pourvoir

Nombre de 
postes 

pourvus 
Taux 

01 76 43 56,58%
03 40 39 97,50%
07 84 60 71,43%
15 44 31 70,45%
26 56 44 78,57%
38 140 110 78,57%
42 124 82 66,13%
43 48 43 89,58%
63 120 109 90,83%
69 312 179 57,37%
73 56 40 71,43%
74 100 59 59,00%

Total 1200 839 69,92%
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1. Etat des lieux du mandat 2022-2025
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Nombre de RU

Nombre de CDU en fonction du nombre de RU
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1. Etat des lieux du mandat 2022-2025

Ø Les associations 
88 associations représentées: 

- 74 associations disposant d’un agrément national 
- 14 associations disposant d’un agrément régional 

Les 5 associations nationales les plus représentées dans les CDU en ARA:   
- UNAF (Union Nationale des Associations Familiales)
- LNCC (Ligue Nationale Contre le Cancer) 
- UFC Que Choisir
- UNAFAM (Union Nationale Familles Malades Mentaux)
- France Rein

Les associations régionales les plus représentées dans les CDU en ARA 
- RAPSODIE et l’association des diabétiques de l’Isère (dans le département de l’Isère) 
- Les UDAF disposant d’un agrément propre (UDAF 26/74) ainsi que l’URAF
- URCSF ARA
- URAF ARA
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2. La campagne de renouvellement 

2 juin 2025 - 15 
septembre 2025 :!
Appel à candidatures

15 septembre 2025 - fin 
octobre 2025 : Examen 
des candidatures reçus 

Mi octobre - 30 novembre 2025 :
Désignation des RU et informations 
aux associations et aux candidats 
retenus 

Début 2026 :"
Proposition des postes
vacants aux candidats 
non retenus 

ØDates clés 
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2. La campagne de renouvellement 

ØNouveautés 2025
• Intégration des Installations Autonomes de Chirurgie Esthétiques 

(IACE) devant constituer un comité des usagers composé d’un RU 
titulaire et un RU suppléant

• Plafonnement à 3 candidatures
• Proposition en janvier 2026 des postes restant vacants aux RU non 

retenus
• Plus d’arrêté DGARS par CDU mais global par département 
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2. La campagne de renouvellement 

ØCritères de sélection 
• La présence et l’activité effective de l’association au sein du territoire 
• La motivation de la candidature 
• Le lien entre les actions de l’association et le champ d’activités de 

l’établissement 
• La qualité et l’engagement dans son ancien mandat pour un candidat 

à renouveler
• Les formations éventuellement déjà suivies
• Le panachage des associations 
• La mixité des membres de la commission 
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3. Les attentes de l’ARS

ØAssociations 
• Proposer des candidats au fonction de RU dans les CDU: représentativité des associations dans

les instances hospitalières est un critère d’agrément ou de renouvellement d’agrément. Il s’agit
d’un point de vigilance devant la commission nationale d’agrément.

• Tenir informée l’ARS en cas de démission d’un candidat siégeant en CDU : le mandat libéré
n’est pas acquis à l’association du RU démissionnaire.

• Être l’interlocuteur de l’ARS tout au long du mandat des RU

ØReprésentants des usagers 
• Participer avec assiduité aux réunions qui peuvent aller au-delà des 4 réunions annuelles

réglementaires selon la taille de l’établissement
• Agir au nom de tous les usagers et pas uniquement sur la thématique portée par l’association

agréée qui a présenté la candidature
• Suivre la formation de base dans les 6 mois qui suivent la désignation pour les nouveaux RU
• Respecter le secret professionnel


